
COMMUNE D’IXELLES


Madame Nathalie Gilson


Echevine de l’Urbanisme


Chaussée d’Ixelles, 168


1050       IXELLES

V/réf. : 
7B/pu/1886

Bruxelles, le
N/réf. : 
AVL/CC/XL-2.395/ s.443

Annexe : 1 dossier
Madame,

Objet : 
IXELLES. Avenue Brugmann, 200. Rehausse de l’immeuble pour l’aménagement d’un logement supplémentaire et création d’une terrasse en façade avant. Demande de permis n°2009/468-51/200 (BD). 


(Correspondant : M. S. Ben Hssain)

En réponse à votre demande du 25 mars 2010, sous référence, réceptionnée le 26 mars, nous avons l’honneur de vous communiquer les remarques émises par notre Assemblée, en sa séance du 21 avril 2010, concernant l’objet susmentionné. 

La demande concerne un immeuble d’angle situé dans la zone de protection et juste en face de l’ancien atelier du peintre Verdussen, situé au n°211 de l’avenue Brugmann et classé comme monument par arrêté du 11/03/1999 ainsi que dans la zone de protection du n°178 de l’avenue Brugmann, classé comme ensemble par arrêté du 28/06/2001. 

Il s’agit vraisemblablement d’un immeuble ancien, transformé probablement dans les années 50 de manière à lui donner une expression plus moderne. Seuls le rythme des fenêtres et la présence de faux plafonds témoignent encore de cette ancienneté.

Pour mémoire, la Commission a déjà été amenée à se prononcer, en sa séance plénière du 15 octobre 2008, sur un projet incluant le surhaussement de l’immeuble en vue d’ajouter un logement. Il s’agissait d’un nouvel étage « déguisé » en toiture à versants, surmontée d’une excroissance cubique (comme un étage technique) abritant le salon et doté de 2 terrasses.

La Commission avait émis d’importantes réserves sur cette intervention et avait recommandé : 
· de ne pas augmenter le gabarit de plus d’un étage pour ne pas perturber la cohérence de l’alignement et donc de renoncer au faux étage technique, inacceptable tant du point de vue de son expression et de ses proportions que de l’augmentation de gabarit qu’il induirait ainsi que des deux terrasses prévues de part et d’autre,
· de revoir l’agencement du nouveau logement de manière à y abriter la totalité des fonctions,

· d’inscrire le nouvel étage en recul afin que son impact soit réduit,
· d’adopter pour cet étage une expression qui ne soit pas celle d’une pseudo-toiture mais d’un étage à part entière avec des pleins et des vides et des matériaux qui soient compatible avec l’expression globale de l’immeuble,

· d’adopter une toiture plate comme à l’instar des immeubles voisins.
A l’examen des nouveaux plans fournis, la Commission constate que le projet a bien évolué et qu’il répond à ses remarques antérieures, ce dont elle se réjouit : abandon du 5e étage, inscriptions du nouvel étage en recul, abandon de l’expression de pseudo toiture.
Elle estime toutefois que le recul observé pour inscrire le nouvel étage pourrait être plus marqué que ce qui est proposé, ce qui permettrait également de reculer le nouveau garde-corps, de manière à ne pas le placer dans le plan de la façade.
Veuillez agréer, Madame, l’expression de nos sentiments très distingués.


A. VAN LOO


      G. VANDERHULST


  Secrétaire

  
           Président f. f.

c.c. :
- A.A.T.L. – D.M.S. : Mme Oda GOOSSENS


- A.A.T.L. – D.U. : Mme Véronique HENRY
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